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LES PROBLÈMES DES FINANCES LOCALES

Du nombre coneidérable des problèmes différants qui apparais-

sent dans 1'éoonomie locale dans les рауз socialistes ainri que 

capitalistes et restent le sujet de beaucoup de travaux, j'ai 

choisi, il rae semble, quelques problèmes généraux. Noua 1ез ren-

controns toujours en considèrent 1ез questions do 1’ économie 

looale et surtout les finances locales indépendamment de la 
structure politique de l’âtat. En même temps ces problèmes nous 

amènent aux questions particulières, aux solutions différents dans 
les législatures des États particuliers,

Parmie les problèmes fondamentaux de chaque économie locale 

on doit souligner d’abord la question de l’étendue de cette éco-

nomie, ensuite avec cala lea dimentions et tous les genres des 

revenue locaux propres et complémentaires ot enfin le financement 
des tâches qui dopassent le terrain administratif des organes 

locaux. Je voudrais présenter ces trois problèmes pour provoquer 
une discussion et un développement du sujet en voie comparative.

Mais il faut bien commencer par 1'importance des instruments » 
et solutions financières dans la totalité de 1’ économie locale. 

Le problème des finances auparavant formait un des éléments in-
ternes de l’économie looale, mais maintenant son importanoe eat 

beaucoup plus grande; et cela pose beaucoup de nouveaux problèmes 
autant économiques et financiers que juridiques.

1. Le rôle des instrumente financiers

On peut constater que dans la totalité de3 instruments juri-
diques les instrumente financiers propres sont ûna forme d'influ-
ence particulièrement commode. Leur étendue et constructions sont 
mises à profit dans les paye socialistes dans le modèle centralisé
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comme forme de gestion administrative en bornant 1' économie et 

1’indépendance des conseils nationaux par un grand nombre de di-
rectives, limitée et normes directives,

Dans les modèles décentralises les formes et les construc-
tions des instruments financiers ont changé radicalement et 
agissent d’une autre manière. Quelqu’unes seulement restèrent 
traditionnelles en forme d'ordre, p.ex. lea instituts ont des 
dotations. Les autres, beaucoup plua nombreuses basent sur les 
formes économiques en particulier les normes paramétriques et 
leur influence est stimulante. Beauooup d’instruments agissent de 
manière indirecte en formant le plus souvent des encouragements 
convenables, on plue rarement, en introduisant quelques barrières 
ou découragentes à entreprendre des actions peu utiles eto.

La construction des instruments indirectes de l’influenoe 
financière est naturellement beeuooup plus compliquée, oar beau- 
les instruments financiers, surtout dernièrement sont l'objet 
des nombreuses considérations quant au perfectionnement et monta-
ge des constructions jurldioo~flnanoières.

On doit payer l'attention au fait que 1*intérêt aux instru-
ments financiers et à l'économie financières des conseils nationaux 
s* rencontre non seulement ohea les financiers. Des financée 
s'occupent à présent les représentants des soienoes économiques 
fort diverses et mSrae des diverses braaohes de la loi, en parti-
culier du droit constitutionnel, administratif et civil. Cela dé-
montre quelle importance a le problème de construire un modele 
financier convenable et mettre à profit les instruments financiers 
du point de vue des problèmes du système constitutionnel,de l’au-
tonomie, de l'administration effective ainsi que de 1’économisa- 
tion et rationalisation de l’activité des oonseils nationaux.

Ce vif intérêt de la théorie et de la pratique dans presque 
tous les pays socialistes aux finances des conseils nationaux 
résulte des plusieurs raisons essentielles qu’il vaut bien sou-
ligner.

D’abord il existe toujours un manque d'équilibre entra les 
revenus propres, relativement assez bas, et lés dépenses considé-
rables, toujours grandissantes, liées avec les nombreuses taches 
et fonctions des unités locales. A cause de cela on cherche tou-
jours" en théorie et en pratique des moyens(te résoudre ce problème 
l! difficile en voulant couvrir ou eu moins diminuer le déficit.



En cherchant une bonne solution on propose par tout le monde 

des différentes conceptions et projets visant à agrandir leo re-

venus propres en cédant aux unités locales dea nouvelles sources 

d'imposition et augmenter les revenus économiques, l’application 

des budgets intégrés, en assignant des formes dîversed du finan-

cement par le centre, en formant des fonds communs hors du hudgot 

et complétant les déficits financiers locaux par les empruntes, 
crédits etc.Très souvent on rencontre des tentatives deô réformas 

et les propositions et conceptions qui sont fort d iv e rs e. Cet 

état la raison principale du fait que 1ез finances locales sont 
depuis longtemps l’objet d’intérêt particulier des théoriciens et 

praticiens.

Une autre raison importante de cet intérêt c ’est l’idée de 

décentralisation et les principes de la centralisation démocra-

tique. Le fait de posséder des fonds finanoiors propres ohea les 

xinltés locales décident en certain dégré de leur indépendance, 

permet de réaliser le principe d’autonomie et rond possible la 

gestion du terrain dirocte, autonomique. Les revenus propres auf- 

flsants et même hauts forment l’exposant de cette autonomie. 

Il sont aussi un élement important du procès de décentralisation 

et on les propose comme un postulat essentiel des réformes dans 
tous les pays sooialistoa.

Enfin pas sans importance pour 1’ accroissement de cet inté-
rêt pour 1'économie financière looale sont les quolltés d’instru-

mente financiers oomme formes d'influence. Par les instrumenta 
et Institutions financières, construites et modelées de manières 

fort variées, on peut influencer effectivement les différentes 
directions d’activité.

L ’usage des différents Instruments financiers eat particu-
lièrement commode dans le modèle décentralisé de gestion de 1’ éco-

nomie nationale. En se cas ont rejetto 1ез formes caractéristi-

ques pour le modèle d’administration - ordres et défenses, qui 

s’expriment par un grand nombre de constructions, des limites et 

normes financières obligatoires d’un o&té et dotations comme 

forme du financement. On passe par contre à influencer par des 

formes indirectes, qui inclinent h la coordination. Dons oe mo-

dèle nous renoontrons des différente instruments financiers, 

souvent basés sur les formes paramétriques. Ils ont pour but de 

mener les sujets indépendants quant à l’organisation et le finaa-



cement, à choisir la situation profitable du point de vue écono-

mique et social. Les instruments de oe genre sont usagés par le 

centre pour influencer l’économie locale ainsi que par les orga-

nes looaux pour influencer les unités subordonnées et en parti- 

oulir les unités qui ne sont guère directement subordonnées,p.ex. 

les entreprises çlntrales, les coopératives et qutres sujets 

agissant sur le terrain du conseil.

•En somme on peut oonatater que les instrumente financiers 

sont de plus en plus appréciés en théorie et législature. On peut 

bien observer que surtoute dans les reoents actes juridiques, 

comme en Pologne dans les règlements des conseils nationaux et 

autonomie locale, les solutions et constructions financières oc-

cupent toujours plue de place, en se situant parmi les plus prin-

cipales solutions méritriques.

Par contre on peut constater que les eolutions et instrumente 
usagés dans l’économie locale ne eont pas du tout uniformes. Cela 

dépend surtout de quatre facteurs: l’étendue et le caractère dea 
tâches de l’économie locale, des dimensions des revenue propres, 

de la grandeur et forme des revenus complémentaires et du degré 

dee droits gestatifs envers les unités pas subordonnées. Je avis 

me concentrer sur oes problèmes.

2. Le problème de 1’ étandue de l’éoonomle locale

ł
L’étandu* de l’économie locale n'est pas uniforme. Dans les 

Etats particuliers elle est fixée d’une manière variée et em-

brasse une sphère objective différente. Mais on peu* indiquer 

quelques qualités générales qui caractérisent les eolutions con-

temporaines en cette matière,
L ’etendue de l’économie locale est une question fort impor-

tante pour le fouetioanement de l’État et en même temps présente 

des problèmes largue st compliqués. Il y a bauecoup de raisons 

importantes peur âe phénomène» L'imporfcanoe de l’économie looale 

«et maintement grande dans tout le monde et montre des tendances 
distinctes à l’agrandissement.

D^abord il faut commencer par le rappel de la loi d’Adolphe 
Wagner, formulée avant une oertalne d’années, concernante les 

toujours grandiso&ntes dépenses publiques d’État. Cette loi, bien 

prouvée en pratlque.on doit compléter et travestir en indiquant



qu’une grande partie de ces dépensas est maintenant rejetés p*’" 

les organes centraux aux unites locales. C’est une tauâencs tr>V-? 

^istinete dans tout la monde. Cela cauoo on somme- un egr'W'.'.{ 

sèment de 1’©tendue de 1 ’ économie locale et s’'exprime en. 1’ âî;: 

gissement de la sphère dos tâches,services et fonctions execute о я 
par les unités locales et aussi en multiplicité dec triches trans-

mises par les organes centraux ou entreprises do 1» initiât i n -
des pouvoirs locaux.

basuite un haussement du standard de la vie humcino не pro-

duit de mécanisation, un progrès technique et économique,. itc., 

et tout ça élève la qualité de beaucoup de services dans 1* do-

maine d’infrastructure.Cela cause non seulement un développement 

quantitatif des services nouveaux, mais 1’au©nentation des £r?.in. 

A oôté do ces eervices dans les paya socialistes montant d’habi-

tude les dépenses nécessaires au développement dos sciences, de 

la santé, de la protection du milieu, de la culture, etc. c-n 

chargeant d’une manière considerable les finances de l’économie 
locale.

Ensuite on observe ce fait particulier que par les servions 

de tous les generös on ombrasse des tarrains р1из largos qu- le:j 

limites fixées administrativement. On embrasse non seulornant la 
population, les entreprises et autree unités du tàrraln, mais 

aussi les sujets hors du terrain.Gela arrive surtout quand 1’éco-
nomie des unités locales obtient un haut niveau matériel et cul-

turel. Cela amène la nésessité d ’une augnentation considérable 
des dépenses des unités locales sur presque tous les secteurs de 
leur activité.

Ce sont des dépenses d’autant plus pénibles qu’elloa sont 

peu mesurables et changeantes. On ne peut les prtisvoir pleine-

ment ni caser dans les formes fixées des normes budgétaires qu’on 

borne d’habitude aux limites administratives strictes do l’écono-

mie locale et du nombre des habitants du terrain. Ces chifirca 

en général sont la base des estimations budgétaires, elles rq 

sont dons pas totalement englobant couvertes par les budgets 
looaux.

Ensuite on doit encore ajouter dans i’économie locale les 

tâches considérables au caractère central dont l’exécution a 6ïé 

imposée ou confiée, aux unités locales аапз assurer souvent de 
plein comblement financier.



Enfin sur 1’aocroisement de 1*étendue de 1’économie looale, 

hors lea facteurs déjà cités, en quelque sorte indépendants, ont 

naturellement l’influence les oonoeptions acceptées d'organisa-

tion et du système constitutionnel. Plusieurs Etats en visant 

vers 1 ’economisation et rationalisation de l’activité appliquent 

le procès de décentralisation des méthodes d ’administration en 

transmettant des tâches à exécuter aux imités looales.

L ’étendue de l ’économie looale est donc ‘'pour toutes les 

raisons mentionnées non seulement fort diverse, mais encore in-

stable. 11 serait diffioile maintenant de fixer des oritères 
strictes et uniformes qui définiraient les limites de 1’étendue 

ot de la notion de 1*économie looale. Qar on ne peut soutenir 
la notion formulée souvent dans la littérature traditionnelle 

d'autrefois que l ’économie looale base sur los ressouroes looales 

des matières premières et la main d'oeuvre looale. On ne peut 

aussi accepter l’opinion qu’elle embrasse aeulemnt les tâohes 

locales. Car oette économie dépasse fort souvent les limi-

tes administratives.

On ne peut aussi acoepter la formule présentée de temps à 

temps qui distingue l'économie looale par l’universalité et une 

certaine égalité de la présenoe des tâches dans tout le pays. 

Ce n ’est pas du tout un prinoipe obligatoire. On sait bien qu'il 

existe des grandes différences du niveau matériel, économique 

et social* parmi les régions, oe que cause souvent une grande dit- 

ferenoe des tâches, -dont seulement une partie a le oaraotère 

universel et qui se repète.

En somme on peut constater que les oritères différents ap-

pliques jusqu’ici pour distinguer et définir l'étendue de l'éco-

nomie territoriale sont incertains et peu utiles.L'accroissement 
des tâches de 1’ économie looale évoque toujours beauooup de chan-

gements dans son étendue. Beaucoup de tâohes est instable ou con-

venu. A notre avis oela rend Impossible 1'établissement des 

oritères uniformes et stables pour définir à notion de l'étendue 

de 1’économie locale.

Mis cet élargissement de l'étendue de l’économie territo-

riale ne se fait guère d’une manière fixée et dans les mêmes di-

rections. Le modèle de gestion accepté influence fortement l'é-

tendue de cette économie.



C ’est une chose vraiment étonnante que oet élargissement da 

la sphère d ’activité d’économie locale avec l’agrandissement du 

nombre et des frais des tâches accomplies par lea organoa locaux 

n’est pas suivt - comme on devrait l’attendre - d'une augmenta-

tion des revenue propres. Ces revenus restent lo plus suuvènt 

absolument insuffisants pour financer 003 largos devoirs, qui 

de plus démontrent certaines tendances à grandir encore quant au 
nombre des services, ainsi quant aux frais de ceo taches.

L ’économie locale depuis longtemps déjà souffre du manque des 

revenus suffisants qui lui permettraient de couvrir les dépenses. 

A présent la situation est beaucoup plus sériense et lea déficits 

augmentent.On discute partout le monde quel module faut-il choisir 

et quelles méthodes appliquer pour améliorer la situation finan-
cière de l ’éoonomie locale.On doit réfléchir donc cornuent on pont 
reeoudre ce problème en Pologne.

La promisse de la nouvelle loi concernante le système des 

conseils nationaux et do l’autogestion territoriale1 c ’oct la 

tendanoe à 1’élargissement de 1’étandue do 1’activité des conseils 

ainsi que de leur indépendance économique et finonciàre. Mais 

s ’élève le problème de quelle manière on a exprimé et formulé <»n 

loi l’étendue de l’économie locale. Avant tout l’article 24 dé-

cide en général qu’aux conseils nationaux l’apaisement des be-

soins de la population et 1’autres affaires qui decoulent des 

lois. Plus loin dans le m§me article se trouve le net souligne-

ment de l'indépendance des conseils dons la réalisation des 

tâches selon les plans sociaux et économiques, fixés autonomi- 
queraent par le conseil.

Ainsi constriut l’article 24 forme un cadre bien large do 

l’activité des conseils. Des tâches fort diverses et variées 

peuvent se trouver dans leur gestion. La formule bien générale 

indiquante seulement las tâches concernantes "le développement: 

du terrain” et ”1’apaisement des besoins de la population",laisse 

la possibilité d’une large interpretation quelconque.

Les articles suivants concernant la division des taches 

particulières parmi les différents échelohs des conseils. On énu-

mère ensuite un long rang des tâches, les plus importantes.

C ’est un catalogue des exemples, mais qui n ’est guère fermé. 

On indique, là des _différentes domaines d ’activités, leur cata-

logue est grand et bien varié. A côté des tâches traditionnelles



d 1instructton, de la culture et d'aesistace sociale on y cite 
dea tâches différentes concernantes l'économie communale large-

ment connue, 1’économie des logements et de construction, la pro-

ductivité, la commerce, la gastronomie et différentes oervioes, 

l’approvisionnement de 1 ’agriculture, la recultivation de la 
terro, l’entretien des rues, des places et des routes, la pré- 

srevation du milieu, eto. Oette étendue des tâches particulières 
dans la loi est d ’ailleurs beaucoup plus large-que les exemples 

ici cités. En somme 11 résulte que les conseils peuvent, s'il 
le jugent nécessaire, entreprendre des actions fort différentes 

et dépasser les exemples nommés. C'est une solution qu'on peut 

appleudir si toutefois les conseils nationaux possédaient des 

moyens financiers convenables pour une si large activité. Car 
autrement Ils devraient oholslr les tâohes les plus essentielles 

en rejettent bien d ’autres aussi importantes et socialement 

utiles. Cela peut mener en pratique au bomement involontaire 

en théorie de l'étendue de l’économie sociale.

On a affirmé 1’indépendance des conseils quant aux décisions 

concernantes les tâches par des règles nombreuses. En particulier 

cela à lieu dans le domains de planlfioatlon, oe qu'on peut 

traiter ooarae fortification reelle de leur indépendance.

Dans le loi on oonstane expressis verbis que les conseils 
planifient eux-memos le développement économique et social sur 

leurs territoires. Mais on doit prendre en consideration que les 

principes généraux et plus particuliers de la planlfioatlon 

sociale et économique furent fixés un an plus tôt que la loi con-

cernante les conseils nationaux dans la loi concernante en géné-

rale2. Il y a donc le problème si dans la loi de la planification 

on a souligné aussi fortement l'indépendance des conseils et en-

suite ai aveo les méthodes uniformes de la technique on n'a pas 

limité en certain dégré les décisions indépendantes des conseils? 
A la première question on peut répondre positivement. Dans cette 

loi on a confirmé aussi 1* indépendance de la planlfioatlon looale, 

mais en soulignant qu’on y doit "prendre en considération les 

premisses de la politique sociale et économique de l'Etat, ex-

primées dans les plans centraux".

Avant tout il faut oonstater que dana tout le prooes de la 

technique de la planlfioatlon on a passé aux méthodes basées décen-

tralisées surtout sur les formes de planification proposées d’en



bas et non plus lancées d'en haut. Cela sэ fait surtout dsms 

1'étendue des entreprises publiques qui sont vraiment indépen-

dantes quant à la planification. Lea rocaec tendances; apparaic- 

sent aussi nettement dans la planification des conseils nationeix. 

Uaia quelques formes d ’ordre visant à 3’assurance de la réalisa-

tion de3 quelques tâches importantes ou proportions et le main- 

tion de 1'uniformité de la technique de planification doivent 

quand meine etre appliquées pour tous même malgré une decentralisa-
tion le plua avancé.

On peut interprété de la loi ds la planification interpreta-

tion que des quatre parties eaaontielloe du plan central con-

cernantes: 1) les conditions du développement économique et les 

principes de la politique sociale au caractère national, 2) les 

premisses du plan, 3) 1ез instruments de la réalisation du plan 

et enfin 4) 1’ information - la majorité de ces problèmes a bien 

pour los conseils nationaux un ccractère d’orientation ou d'in-
spiration.

De 1’interpretation logique dea règles on peut déduire qu’en 

certain degré les conseils nationaux peuvent Ôfcre obligés en par-

ticulier à la partie concernante le procès des premisses du plan. 

Car dans cette etendue se trouvent les devoirs concernants,les 

entreprises d’investissement» parmi cela 1ез entreprises do 

communication et autres, exécutées dans le domaine de sociale et 

de la préservation du milieu naturel, donc les tâchés appartenan-

tes a l’économie territoriale. D ’ailleur cette liste est ouverte 

et peut changer beaucoup. Dans cette partie se trouve ausai la 

définition des moyens financiers nececsairs pour le. réalisation 

des nombreux programmes sociaux et dea entreprises plurannuelles. 
On peut donc supposer qu’ils s ’y trouveront aussi selon lea 

besoins les moyens financiers pour les tfiches réalisées par les 

oonseils nationaux, mais résultantes des premisses dea plana cen-
traux.

C ’est fort bien qu’à la place des anciennes formes admini-
stratives parmi cela les directives, normes et limites qu’on 

indentifiait en pratique avec les formes obligatoires et qui bor-

naient 1* indépendance des conseils, on a introduit oomme forme 

nouvelle "1* information" pour les organes territoriaux. C ’est 

une forme fort essentielle pour renforcer la réalité do planifica-

tion. Mais en même temps c ’est une forme qui naturellement en



principe n ’o3t pao obligatoire, dont le but eat l'indiquâtion 

d’une certaine oltuation oociale et économique et lea possibili-
té« et besoins du paya qui en résultent.

Du texte des lois cités résulte en somme que 1’étendue de 

1’économie territorial© çst maintenant fort large, ainsi que 

l1 indépendance quant aux decisions des tâchea et de la planifi-

cation de l’activité propre est réellement grande. Ce sont sans 

aucun doute les qualités positives du modèle accepté. Mais pour 

que ce modèle d ’activité des coneelle puisse être réalise en 

pratique, il est néoesaairo de posséder des moyens financiers 
convenables, qui - comrae on eait bien - manquent depuis des an-
nées aux oonaeila nationaux.

3. Le problème des revenus locaux

Le défioit dea revenus propres dans l’économie locale est 

part tout le monde un phénoraene duraibç depuis longtemps déjà.

I. 'augmentation de ces revenus reste en arrière du de plus en plue 

Èitind en vue d 1 élargissement de l'étendue de 1’ activité looale 

et de 1*accroiaement des frais de cette activité. De la résultent*
quelques problèmes essentiels qui apparaissent dans la littérature 

de la majorité d’Etata et auxquels il fait bien faire attention. 

D'abord il aagit de ça les quelles des sources financières sont 

les plus- productives et en même temps forment le meilleur instru-
ment d’influence économique et sociale, et de quelle manière 

peut-on agrandir les revenus propres} ensuite quelles formes 

et sources des revenue complémentaires peut-on appliquer pour 

couvrir lea déficits financiers de 1*économie looale.

11 faut commencer l’analyse par la source essentielle dee 

revenue territoriaux proprea, c’est à dire lea impôts. Lee con- 

soils ont a présent des droits considérables quant à la planifi-

cation et en principe dofinisaent librement les directions et 

prémisses du plan territorial» Avec cela logiquement doit venir 

l’accroissement dea revenus propres des conseils. Cela arrive 

en quelque dégré, maie paa de manière ainsi considerable et com-

plexe, comme on pourrait s’attendre.

Cn a assigné maintenant - selon l’article 50 de la loi - 

aux c&nneile nationaux lea suivante revenus estimés comrae propres:

1) 1ез Impôts et autres charges de la part dea entreprises pub-



liquea territoriales, 2) lee impôto du coopératives, ù 1*exoop-

tion de quelques coopératives, réglant leur oempte avec le budget 

oentral, 3) l’impôt des fonds dos solaires jusqu’à 05/» de 1ч 

rentrée totale,4) l’impôt do l’immeuble de l’économie sooicilieéo, 

5) l’impôt da ohiffrea d ’affaires et des revenus des рогаоппоя 

physiques et de l’économie pas socialisée, 6) l’impôt foncier 

et autres charges des immeubles agricolairea, 7) l’imyet compen-
sateur, 3) les impôts et payements territoriaux, 9) l’impôt des 

héritages et dea donations, 10) payements au trésor ot 11) leg 

autres impôts et payements définis dana la loi budgétaire et 
autres réglée.

La question surgit si le catalogue élarei dea revenus ргоргяп 

pourrait en pratique apaiser les besoins financiers locaix. Le 

catalogue cité des revenus propres de l’imposition fut élargi en 
comparaison avec les revenus d’autrefois surtout par l’impôt des 

salaires, mais seulement juuque 85# de la rentrée. Leo autres 

sources de 1’ imposition ne changeerent guère an général. Et puis 

il y a encore des restrictions, comme p.ex. quant à une partie 

de la rentrée de la part du coopératives qui va au budget central. 

On peut avoir dea craintes comment en pratique vont se forme* les 

proportions entre lea versements aux budgets territoriaux et 

centraux. L’augmentation des revenus propres des conseils est 

sans aucun doute dans ce modèle rélativement trop petite en com-

paraison avec les grandes et toujours grandissantes tâches qui 

restent dans la gestion des conseils.

Reste à reeoudre un autre problème - activités des resources 

propres - aurtout les impôts locales. Selon la théorie contempo-

raine de 1' imposition deux critères surtout doivent être la base 

d'estimation: la fiscalité et la rentabilité de l’impôt et les 

fermes d’influence économique et sooial de l’impôt sur lea con-
tribuables.

Le premier critère ne trouva pas encore do solution bien 

propice, en matière des impôts assignes comme locaux. Du cata-

logua des impôts transmis oomme ’’propriété" aux conseils on peut 

dôeduire que d ’abord ce sont surtout les impôts traditionnllement 

assignés aux conseil de la part de 1’économie pas socialisée et 

de la population, sans grande importance fiscale.

Les impôts les plus rentables - des entreprises centrales 

d’Etat vont toujours au budget central. Ensuite la transmission



dee impôts variée à la geation des conseils avait jusqu’ici un 

caractère conventionnel, peu stabile, changé souvent. Cela ne 

formait guère de base pour une politique stable d’obtenir des 
bona résultats fiscaux.

On no peut trouver une idée uniforme qui déterminerait la 

division des impôts non seulement en Pologne,mais dana lea autres 

Etats socialistes aussi-*. On peut démintrer le prinoipe le plus 

universellement respecté,celui de traiter comme locaux lea impôts 

de la part de la population, de 1’éoonomie pas socialisée et co-

opérative. Mais en cette matière ausai il existe bien de diffé- 

rencea parmis lea différents Etats sooialistes. P.ex. l'impôt 
des revenue et des salaires est souvent traite comme revenu du 

budget central (RDA, URSS),ou comme territorial (Tchécoslovaquie). 
Quant a l'imposition du coopératisme les critères d'assignation 

sont encore moins clairs. On peut indiquer loi 1* exemple de la 

Pologne, où seulement une partie de ces impôts va au budget ter-

ritorial, tandis que ceux des nombreuse coopératives vont au 
budget oentral - ce n ’est guère une solution logique.

Même ce prinoipe qui semble fondamental que lea revenue 

d’imposition qui arrivent des entreprisea looales doivent appar- 

temin au budget territorial4, est souvent violé. En URSS, en 

Tohécoalovaquie et Hongrie l'impôt du ohiffre d’affaires des 

entreprises looalea de grande importance fiscale va au budget 

central..En Pologne une partie de l'impôt des fonds salaires des 

entreprisea territoriales va au budget central, quoique logique-

ment il devrait au total arriver au budget territorial comme 

revenu des entreprises "propes". La construction même de cet 

impôt incline à transmettre oet impôt aux budgets territoriaux. 

Car il démontré directement lea dimensions de la main d’oeuvre, 

ce qui se reflète proportionnellement dana la grandeur des dépen-

ses d’infrastructure, finaaoées par les conseils. С 'eat donc un 
argument de plus pour assigner 1’ impôt de oe genre totalement aux 

revenus des conseils locaux. Depuis longtemps dana la littérature 

du sujet on considère que les impôts de ce genre doivent devenir 
impôts locaux,

Aveo le système contemporain d’imposition se lie encore un 

problème important» la oonstruotion de l’impôt doit baser sur 

les constructions qui influenceraient les contribuables. Lee so-

lutions de se genre, souvent basées sur les paramétrés, peuvent



être Incluses théoretiquemeat dans une forme quelconque de l’im-

pôt. Mais en pratique seulement dana un modeste dégré la con-
struction de ce genre eat appliquée aux impôts assignés aux con-

seils. L ’influence des conseils par 1’imposition est relative-
ment faible en cette matière"*.

Beaucoup plus largement les constructions paramétriques sont 

appliquées aux impôts du seoteur socialisé^. Ici il arrive 

bien souvent que la hauteur du versement d’imposition la progres-

sivité depend de l’estimation économique de l’activité désirable 

du contribuable. En passant au module de gestion décentraliaé, 

avec l’assignation d’une grande indépendance aux entreprises 

publiques, même territoriales, il serait désirable que les con-
seils nationaux en rejetant les principes d’administration direc-

te des entreprises puissent influencer ces entreprises au moyen 
de l ’imposition (p.ex, par l’impôt des revenus, qui dans sa con-

struction a d’habitude plusieurs elements qui permettent d’in-

fluencer 1’ économie des entreprises) par le subordonnement do la 

hauteur de l’impôt aux bases différentes avec des exclusions 

objectives et subjectives etc. С ’eat encore un argument de plus

pour assigner les impôts de ce genre en posant des entrepriaüa
territoriales et coopératives aux conseils.

Il y a encore un second problème important, lié avec le pre-

mier, présenté bien de fois dans la littérature du sujet des

plusieurs paye socialistes. C ’est un problème fort contestable 

dans la littérature de betucoup d’Etato socialistes: est-ce qu'on 

doit donner aux organes locaux la possibilitée de participation

aux impôts centraux g.revéa des unités économiques agissant

sur le terrain du conseil? Il me semble que c ’est une conception 

attrayante pour deux raisons: elle peut augmenter les sources 

des impôts locaux insuffisantes jusqu’ici et causer en même tempa 

un élargissement des possibilités des conseils nationaux quant 

à l ’influence et contrôleront en certain dégré de l’économie 

des unités centrales. On peut citer p.ex. un modèle intéressant 

applique en Hongrie: le versement par toutes les entreprises 

publiques aux budgets territoriaux 105& du profit du bilan tout 

en payant l'impôt des revenue au budget central. Cette forme de 

versement a bien une iraportanoe non seulement fiscale. On peut, 

à ce que semble, aller plus loin en fixant des parts des conseils 

nationaux dana des différents impôts centraux. Cela ne hausserait



guère les dimenoions générales de l’imposition, mais permettrait 

aux, conaeila de profiter d ’une partie de ces revenue et d’exami-

ner l’activité économique dea unités,qui ne leur sont guère subor-
données, mais qui agissent sur leurs terraina. De cette manière 

il se ferait une possibilité de lier 1’économie financière locale 
avec l'économie des entreprises centrales.

Dans l'actuelle législation polonaise les droits de moduler 

et -changer quelques oharges fiscales par les conseils nationaux 

sont fort bornés. II« conoernent surtout les impôts facultatifs 

d’une faible importance fiscale et éoonomique (p.ex. l’impôt des 

chiene, le payement du marché, climatique, etc.). Dea plus larges 

droits des conseils nationaux à faire quelques changements ap- 

parainsent surtout dans l’impôt foncier et des immeubles. En par-

ticulier quent à l’impôt foncier les droits des oonaeils à baisser 

ou hauaser l’impôt, à qualifier les normes d’estimation et stai- 

ner les fermes aux niveaux économiques à cause des conditions 

locales sont relativement plus grands. Quant à l1impôt des im- 

meuhles, ces conseils ont donc le droit d'abalaser les taux de 

l’impôt p.ex. pour les artieants, laboureurs, etc., et pour quel-

ques autres buta enoore.

Par contre quant aux impôts les plus serieux, chargeant 

les entreprises publiques, les conseils n'ont aucune possibilité 

de mener leur propre politique fiscale. Le Ministère décide 

uniquement des tous les abaissements et haussements, ainsi que 

dea soulagements. Les organes territoriaux n'ont pas même le 

droit d'expriner leur opinion. Et il me semble que parmi les 

limites fixées on devrait laisser aux décisions des conseils 

quant aux abessemente, exclusions, aoulagemente ou haussements, 

en particulier au caractère économique» Le conseil connaît le 

mieux la situation économique, les directions désirables de la 

production sur son terrain, les services, lea investissements, 

etc. A cause de cela le conseil doit avoir le droit de mener la 

politique de 1'imposition, au moins envers lea entreprises loca-

les, coopératives et privées,ai ces impôts sont traités comme lea 

revenus ргоргез territoriaux.

Il n y a pas de doute, à mon avis, que tous les impôts des 

entreprises publiques looales doivent appartenir au budget ter-

ritorial. D'abord c ’est le résultat logique des prémisaea de pro-

priété. Ensuite, comme on sait bien, les impôts des entreprises



publiques dans tous les State socialistes forment une dea sources 

les plus productives des revenus budgétaires territoriaux.
Dano la situation économique et financière des nombreuses

unités locales 1’élai’gissement de leur activité locale vers les

actions économiques productives semble être très nécessaire. 
C ’est une tendance conforme au modèle de décentralisation de 

gestion, ainsi qu’a la formation du modèle des conseils comme 

patrons du terrain^.
Il faut commencer surtout par la constatation qu’il n'y a 

guère en général de notion assez clairement formulée du point 

de vue juridique de l’entreprise publique locale. A l’époque 

d’entre lea deux guerres mondiales on embrassait par oe terme 

toutes les entreprises publiques manées par l'autonomie terri-

toriale. Comme actuellement il n'y a guère de définition conve-
nable pour l’entreprise communale3, on ne peut trouver с1а1гез 

traita du modèle d'entreprise territoriale. L’étendue et lea 
genres des entreprises locales sont toujours fort instables, car 

lia dépendent dea besoins actuels et de la politique générale

d'Etat.
Selon règles juridiques en principe l’étendue den entreprises

territoriales pouvait être large et fort variée. ?Ла1в en pratique 

les organes centraux appliquaient souvent une politique peu pro-

fitable qui oausait des fréquente changements, l’enlèvement

au centre beaucoup de fortes entreprises territoriales et le 

rendement aux conseils des entreprises peu productives et mal 

dotées. Cela influençait déaavantegeusement la stabilisation 

économique et la situation financière des conseils.

Dans la littérature on revient souvent è la définition des 

entreprises territoriales basées sur lea critères traditionnels 

et déjà ajournés, qui différencient des exigences teohniquea et 
économiques,ainsi que des méthodes oontomporaihea d’exploitation. 

On accepte souvent la prémisse que les entreprises doivent apaiser 

surtout lea besoins typiques du terrain, en profitant avant tout
4 . Q

des premières mati&ree locales et la maln-d’ oeuvre du tarrain ,

Les oritères de ce genre étalent la cause qu eh pratique 

lea entreprises territoriales sont jusqu'ici organisées comms 

des entreprises patites avec peu de machines et dotées parfois 

techniwuement d'une manière ancienne, orientées vers le cercle 

local des destinât eure et donnant des maigres profits ou même



-des déficits . Ce modèle accepté ne convient guère au modele 

d’entreprise contemporaine, on peut donc avoir des doutes quent 
à la création recemont de telles entreprises naines.

Dans la loi nouvelle concernante les conseils nationaux 

dans l’article 57 on a formulé que les organes territoriaux 

forment 1<*3 entreprises! publiques qui servent à la réalisation 

dos tâches liées avec le développement social ot économique du 

torrain et l'apaisement des besoins de la popu-lAtion. C'est une 

definition relativement large, mais tout de meme prenant en con-

sidération surtout lea besoins locaux. On pourrait traiter cela, 

injustement d ’aillour, comme une étroitesse dans oette conception 

des entreprises territoriales*

La situation ее forme autrement en revanche selon les nou-

velles bases juridiques qui dérivant de la loi concernante les 

entreprises d’Etat. Cette loi ne fait aucune différence entru 

le» entreprises centrales et territoriales en leur donnant len 

mêmes droits. On admet aussi la formation des entreprises com-
munes, sociéte>, etc. C’est une nouveaute dans les atruotures qui 

àérrentre des tendances fort justes de ее servir aussi dans l’éco-
nomie territoriale des différentes formes juridiques jusqu’aux 

sociétés de tous les genres* Il n’y a donc aucune raison pour 
se servir d'anciennes definitions de l'entreprises looale*

La concurrence éventuelle qui pourrait surgir entre les 
entreprises centrales et territoriales à l’aotivité pareille 
peut devenir dans lę nouveau modèle de gestion un stimulant ad-

ditionnel fort positif pour obtenir des meilleure résultats tfSo-
12nomiques et financiers .

Indépendamment d'allleur des prémisses économiques de l’ac-

tivité des entreprises territoriales il n’y a acun doute que 

l’aotivité de osa entreprises paut contribuer effectivement à 

1’augmentation des revenus propres des conseils, toujours trop 

petits en comparison avec la vaste étendue et les différentes 
tâches assignées aux conseils nationaux,

4. Le problème des revenue complémentaires

Les revenus propres des conseils nationaux sont en général 

fort insuffisants dans tous les pays socialistes. Ile ne dépas-

sent guere 5СЙ dea dépennes. En prévoyant d’une manière optimiste 

’même un bien grand cégré de leur augmentation en avenir, on ne



peut tout de mente résigner dea formes diverses de subventionner 

l’économie locale et de la redistribution budgétaire*^.

Mais de point de vue d ’indépendance des conseils nationaux 

il n ’eat point chose indifférente dana laquelle forme et condi-

tions on assigne aux conseils les moyens compensateurs, subven-

tionnais et complémentaires des revenus propres.De leur construc-

tion dépend beaucoup le dégré de 1'indépendance économique finan-
cière de ces conseils.

L ’analyse détaillée des formes diverses des revenus compen-

sateurs dans les différente Etats socialistes démontre que depute 

des années on y appliqua des formes variées des dotations sub-

jectives et générales, objectives (positives), des genres diffé-

rente des participations à pourcentage ou on somme Jusqu’aux 
empruntes. L'estimation de oes formes est fort variée dans la 

littérature. En général les auteurs sont d’accord que les formes 

générales des dotations compensatrices créant aux oonseils dos 

possibilités plus larges de leur indépendance, en oondition ai 

on en profite pleinement,dos revenus pas planifiés14. En revanche 

lea dodations objectives (positives) sont un bon instrument à 

diriger et influencer par les organes centraux l’économie des 

conseils nationaux. Elles permettent au oentre de décider des 

certaines tâches particulièrement importantes, couvrir leurs 

frais et contrôler par les organes centrales les taches recom-
mandées à la réalisation des conseils.

L'institution des participations des genres différents aux 

impôts et autres revenus centraux du dégré plus haut(qui apparaît 

au dégré divers dans la majorité des Etats sooialistes) n ’est pas 

estimée de la même manière dans la littérature du sujet. Les 
opinions étaient et sont enoore fort variées.

Dans la législation polonaise selon 1’ancienne et la nou-

velle loi la compensation des finances des conseils nationaux 

est prévoyée en plusieurs formes. Le législateur se randait le 

compte que même après une augmentation considérable des revenue 

propres ces revenus des conseils ne seront guère suffisants 

pour couvrir toutes les tâches si grandes et encore toujours 

grandissantes. On a prevoyé plusieurs formes du subventlonnement. 

Selon 1*article 51 on peut assigner aux conseils nationaux des 

dotations objectives, au but défini pour financer les tâohes 

définies, fixées par les Organes centraux. Ces dotations peuvent



être mises à profit seulement selon leur destination. Les dota-
tions de ce genre existaient aussi auparavant, /

Par contre pour compléter leurs revenue propres les oonseils 
nationaux peuvent obtenir les dotations définies (1»article 52) 

comme "dotations générales". Jusqu’ici on a employé des termes 

divers — le plus souvent la notion des dotations compensatrices 
ou subjectives.

• Maintenant pour la première fois on a employe expressla 

varbia la terme de dotation générale. Mais on n'a pas défini en 

mémo temps sa construction,seulement on a renvoyé à la loi budgé-

taire qui doit fixer les principes et la hauteur des dotations, 

qui doivent être assignée pour des périodes de cinq ans’ La loi 

budgétaire publiée en 1970 n'est plue actuelle déjà en partie 

considérable. Pour définir la forme de la dotation générale 11 

faudrait attendre la publication de la nouvelle loi budgétaire 
qu on prépare déjà depuis longtemps1^ et qui doit paraître bientôt, 

il me semble. Lane la loi de 1970 même la terminologie est dif-

férente. Car la loi. des conseils.nationaux se sert du terme de 

la dotation générale, pendant que la loi budgétaire<art, 21) - 

de la dotation compensatrice* Les explications de la loi budgé-
taire du 1970 concernent uniquement la notion de dodation com-

pensatrice (art. 23), qui sert à égalieer les budgets territo-

riaux, quand les dépenses planifiées sont plus grandes que les 

revenus planifée. On ne peut traiter cela comme explication 

obligatoire actuellement pour définir les dotations générales. 

D'abord la forme des dotations complémentaires obligeslt dane 

un autre régiee, plus centralisé de planification. Maintenant 

les conseils nationaux planifie d'une manière indépendante. 

On peut supposer naturel!ement qu'ils vont documenter financière-

ment leur, besion de dotation. Mais cela ne veut pas dire qu’ils 

recevront les moyens financiers optes pour oouvrir le disioit. 

Ensuite la notion de dotation générale ne doit pas nécessaire-

ment être la même que la dodation oompensatrioe. З Ц е  diffère 
plutôt de celle-là.

On renoontre les dotations générales dana les législations 

des différents pays. Elles peuvent être construites en forme 

de dotation forfaitaire stable on fixée d’avance, liais on peut 

aussi établir la forme de dotation ouverte (comme dans la lé-

gislature française sou le nom de "subvention ouverte"), quand



on couvre les dépenses selon leur réalisation à 1*hauteur Illi-
mitée ou bornée par une limite fixée. Enfin dans la loi concer-

nante les conseils nationaux on a lié, ce qui vaut une approba-

tion spéciale, la dodetion générale aveo la période de la ré-

alisation des plans de cinq ans. On n ’a pas prévu des dodatlons 
de plusieurs and dans la loi budgétaire du 1970. Donc la nou-

velle loi budgétaire décidere enfin du contenu et des conditions 

d'assignation des dotations générales à longue terme. On peut 

supposer que selon le nom et le tempe de l’assignement ce ne 

seront guère les dotations au oaractère strictement compensateur 

couveront le saldo déficitaire, mais plutôt des dotations au oar- 

ractère plue général, une forme de supplément stable, subjectif, 

fixé pour cinq ans et, une chose très importante, le conseil 

pourre décider librement de sa destination.
Dans la nouvelle loi concernante les conseils nationaux se 

trouvèrent encore d’autres formes dea revenus qu’on peut définir 

comme égallsetrlcee, quoiqu’elles sont estimées plutôt injuste-

ment oomme revenus propres. Ce sont d’abord leu participations 

en revenus du budget central* fixée pour cinq ens en relation 

de pourcent de la valeur de la vente en détails des marchandises 

et des services des unités de 1’ économie socialisée. Un autra 

revenu de ce genre ce sont les versements obtonus en raison d<î 

la participation des unités de 1’ économie socialisée aux inves-

tissements communs ou accompagnants, accomplie dons l’infra-

structure technique et sociale.
La forme de participation est une formo de subventionner 

les revenus des oonsells bien profitable. Mais on doit avoir 

des objections contre l’appelation de cette forme de participa-

tion - le revenu propre des conseils. Car on n'a pas fixé les 

pourcents môme approximatifs ou d ’orientation de la part des 

conseils particuliers pour les cinq ans. On les a fixé jusqu’ici 

dans la loi budgétaire pour Г  an 1984, Les pourcents des parts 

sont fort divers (de 0,197» pour la volevodie de Katowice à 20,715& 

pour la volevodie de Chełm). Cele démontre clairement le carac-
tère compensateur, subventionnel et provosoire de ces parts.

On peut avoir des objections serablebles, quoique basées 
sur d'autres prémisses envers les revenus des institutions in-

vestissement commîmes et aocompagnantes.En laissant de côté 1‘ es-

timation méritorique bien positive de cette forme, dont nous



parlerons encore, on ne peut ne pas présenter des doutes que 

d'abord ce n ’est point un "revenu" au sens strict du mot, mais 

la réalisation d'une tâche définie d ’Investissement. SI l’on 

traite tout de même comme revenu, ce serait un revenu au but spé-

cial. Ensuite pas toujours le titre de propriété de cet Investisse-

ment appartient au conseil, p*ex* on peut acoepter le prinolpe 

déduit des régies du côdé olvil que l’investissement va rester la 

propriété des unités partleipantes«Enfin on peut-présenter encore 

un argument, quoique moins essentiel, que dans beaucoup de oon- 

seils 11 n'y aura guère de cette forme d’investissement. Donc on 

ne peut classifier ces formes d'investissement comme revenu pro-

pre des conseils, quoique leur profit économique et financier 
•«t évident.

En principe tous les formes différentes de subvenelonnement de 

l'économie territoriale on peut eveluer au moins des trois pointe 

de vuei 1) d'effeotlvité finanoière d'une forme, 2) d’effeoti- 

vite économique, 3) d’indépendance du conseil en mise en profit 

cette forme du revenu compensateur. Il me semble que les deux 

dernières oonditions reéallse le plus pleinement la forme des 

partioipations. Car elle cause 1*accroissement de l'intérêt de 

1’ organe territorial à obtenir une hauteur convenable de la par-

ticipation. Elle rend possible un plus grand contrôle de la ré-

alisation du revenu par les sujets qui d'habitude ne sont guère 

subordonnés au conseil, oe qui est un argument de plus pour la 

forme dos participations. Cette forme è la condition de fixer 

pour plusieurs années les proportions de ces parts - amène une 

■tabilisation profitable. Elle devient en quelque degré une 

forme égale & la dotation* Maie elle ne devient guère comme en 

cas de dotation un "oadeau" dont la grandeur est stable, oar la 

part dépend de l'amaspriment des revenue oonvenablee. Donc le 

dégré de 1’influence des conseils et de leur intérêt financier 
et économique est fcî®u plus haut que dans la dotation*

En est l’a uni de oe point de vue cet instrument de subven- 

tionnement financier on peut le oonsidérer comme plus effectif 

économiquement. Mais pour que la construction des participa-

tions puisse mettre h profit comme bon instrument financier, 

elle doit être liée avec un plus grand risque et d’autre côté 

aussi avec la possibilité des conseils de profiter des revenus 

obtenus plus grands que oeux prévoyés. Par oontre o ’est ne doit



pas être la construction appliquée juaqu’ici en Pologne qu’en 

oaa où lea participations sont plus basses, même 1?» des verse-
ments prévoyés, une automatique compensation ее fait du budget 

central pour couvrir le déficit. Tandis qu’en cas où on obtient 
des revenus plus haute meme de 1%, on les transmet au budget cen-

tral. De cette manière on perd les qualités de cette construction 

et la participation cesse à jouer le rôle d’instrument financier 

bon et effectif.
Les formes du subventionneaent financier en forme des dota-

tions de tous les genres, compensatrices ou globales, ainsi que 

les dotations objectives, sont un instrument inevitable en 

avenir pour compléter le financement dee tâches looales et fi- 
naner les tachés centrales à 1' importances pour tout le pays.Liais 

les dotations des tous les genres en général sont considérées 

comme une foztne peu effective du financement. Donc en analysant 

les constructions des dotations du point de vue de la rationalisa-

tion de leur mise à profit et un plus grand intérêt des sujets 

dotés, il faudrait suggérer l’application d’autres constructions 

spéciales et méthodes de les assigner. Avant tout les dodations 

au conseils. Elle devraient être fixées pour plusieurs années 

selon les critères les plus objectifs de leur assignement. Par 

centre, elles ne doivent pas être orientées objectivement et 

rendues en cas, où les conseils objectivement d’autres revenus ou 
ne mettent guère les dotations à profit.Les dotations de ce genre 

doivent compléter les reveaua des conseils sans borner leur in-

dépendance.

D'autres qualités ot constructions doivent avoir les dota-

tions objectives, striotement liées aveo une tache ddéfinié,assi-

gnée d’habitude par le centre*^. Billes présentent une formede 

financier les tâches oonfiées ou recomandées par le centre. Pour 

éviter les défauts du financement par les dodations on peut bien 

indiquer l'institution du "crédit technique" appliquée jusqu'ici1 Q
dans les nombreaux pays socialistes (p.ex.en RDA et Boulgarie) , 

malheureusement abandonnée en Pologne, Cette construction a beau-

coup de qualités. Partant du prinoipe que la totalité de la tâche 

préliminée est financée du crédit bonoaire. On couvre de la dota-

tion objective le crédit obtenu seulement à la hauteur préliminée. 

Le fait de dépasser la valeur du dévia de la tâohe ou sa prolon-

gation charge les frais du sujet qui réalise la tâche, la dota-



tlon ne 1ез couvre guère« La solution de ce genre permet d’unir 

leo méthodes du financement par dotation avec l’influence du 

crédit et par cela on oonstruit un Instrument financier au carao- 

tère mixte, dont l'action eat beaucoup plus effective économique" 

ment que la forme traditionnelle dee dotations objectives.
En somme les formes des revenus compensateurs sont nécessaires 

comme formes de completer les ressources insufisantes des con-

seils. Elles forment un instrument spécifique dé ’compenser et en 

твте temps influencer par le oentre 1’ économie des conseils. Donc 

c’est une transmission à l’éoonomio des conseils nationaux d un 

Instrument spécial de completer 1*autofinancement.De 1’interpreta-

tion de cette règle résulte clairement que quoique les conseils 

ont gagné une indépendance considérable dans la planification,ils 

sont gênés maintenant par les limites des revenus. Alors les re-

venue compensateurs deviennent l'instrument qui limite et forme 

l'économie des conseils. Leur importance est dono, double <- comme 

d’imposer par le centre les proportions d'économie looale.Le prob- 

forme de subventienner et en même tempe même surgit quand mené 

jusqu’ ou doit-on intervenir et s ’ingérer dans l’économie des con-

seils par les instrumente compensateurs. A mon avis, ça doit être 

une forme de fixer les moyens complétant les finances des con-

seils, sans se mêler à l'objet et les dimensions de leur mise 

à profit.

5. Le problème du financement des tâches communes

Avec le problème de subventionner les revenus propres des 

conseils nationaux se lie strictement le problème du financement 

des tâchés communes qui embrassent les unités des genres divers 

situées sur le terrain d'un oonsell* mais aussi celles des autres 

terrains administratifs. Il y a au moins deux raisons d’agrandis-

sement de l'importance de oette forme du finanoement.Elles résul-

tent d'abord de la tendance continuelle d'élargir le oerole des 

tâches qui embrassent les régions différentes, dépassantes les 

limites administratives. Ensuite elles se lient avec 1’accepta-

tions dans les modèles décentralisés de gestion de l’économie 

nationale des formes diverses juridico-financiers pour les 

actions communes. Les actions oommunes de oe genre, qu'on trouve 

dans beaucoup pays sooialistes, peuvent prendre la forme du



f inane en exit commun de l'activité administrative ou une autre, 

p.ex. une ville-commune, deux villes, etc., ou bien la forme 

de creer des différentes’*associations aux buts définis", appelée» 

à realiser des tâches communes. A ces buts servent aussi les dif-
férents fonds aux buts définis aux divers objets d’activité qu’on 

organise fort souvent maintenant dans 1'éoonomie territoriale19. 

Ces fonds territoriaux on traite déjà comme une source essen-

tielle du financement en les includant dans la nouvelle loi con-
cernante les conseils nationaux. Ile ont cette qualité qu’ils 

rendent possible d ’englober un large cercle des unités in-

téressées ou l'économie de terrain du conseil de plusieurs con-

seils des unités subordonnées aux conseils ou le centre, et même 
des personnes privées pour couvrir les frais de la tâohe commune.

Il sont aussi une forme qui subventionnent les revenus propres 
des conseils nationaux.

Une expression spéciale de 1’ introduction des nouvelles 

formes juridiques communes de geetion sont les formes juridiques 

diverses de créer des entreprises selon le contrat en unissant 

les différentes entreprises publiques pour lea financer lea 
tâches locales, élargies qui depassent souvent les limites ad-

ministratives et a leur financement doivent participer dea unités 
d’un autre territoire.

Dans la dernière loi quant au système des conseils nationaux 

on s ’est avancé largement justement dans çette direction et on 

peut présenter quelques formes le plus r epresentatives de oe 
genre. D’abord lea conseils nationaux peuvent executer leurs tâ-

ches en collaborant avec d’autres ooneeils et en les finançant de 

moyens budgétaires destinés à oe but. Ensuite lea conseils in-

téressés peuvent oréer dea entreprises territoriales communes ou 

mixtes. Enfin lea conseils nationaux peuvent ôur la base du con~ 

trat aveo les entreprises initier les investissements communs ou 

accompagnante dans l’étendue d’infrastructure technique, économi-
que et sociale.

Ces investissements communs ou accompagnants ont beaucoup 

de qualités. Ils permettent surtout de réaliser une politique 
d’investissement reguliere, complexe sur le terrain subordonné 

au conseil. Pour les organes territoriaux la réalisation de ces 

investissements oommune et accompagnants est une fomne spéciale 

d’un revenu additionnel des unités qui ne leur ne sont pas sub-



ordonnées. C'est une forme particulière, influencée parles 

conseile qui par lui finanoent les dépenses qu’ils ne pourraient 

parfois oouvrir du budget. Mais on peut craindre quand même ai 

les conseils nationaux auront des droite suffisants pour décider 

de ces investissements. Car l’article 62 constate que les con-

seils peuvent initier et entreprendre par contrat avec les "in-

téressés" les investissements de ce genre, maie ne précise guère 

leUrs droite de gestion comme patron du terrain et pas seulement 

partenaire* On peut postuler plus de droits dans cette matière 

des conseils.

Le problème de subventionner l’économie financière des con-

seils et des formes diverses du financement communs se lie avec 

la nécessité de oonsiderer encore à la fin une forme,qui apparaît 

quoique rarement, dans l'activité des conseils en quelques paya 

sooialistes. C ’est la forme d ’emprunte ou crédit pour compenser 

l’activité locale. Des plue larges formes d ’empruntes pour 

l’économie locale sont surtout en Yougoslavie et en partie en 

EDA. En Tchécoslovaquie on considère la possibilité des crédite 

pour subventionner les investissements territoriaux* En Boulgarie 

et en Pologne on assigne des empruntes, mais seulement de courte 
durée (un an) des fonds du conseil plus haut - des ressources 

pour le budget du rang* inférieur* Ce n ’est pas dono une insti-
tution large utilises.

Les .formes des empruntas des tous les genres, ainsi que 

le crédltement bancaire sont dans tous les Etats socialistes 

une forme plutôt seaondaire, auxiliaire dans l’économie finan-

cière des conseils* Les formes de remboursement appliquées 

jusqu’ici passagèrement présentent des dimenelone relativement 

modestes en comparaison avec les autres formes d« subventionner*

Mais en cherchant en Pologne des nouvelles oonceptione du 

financement et d'augmentation dea eouioee du financement des 

tâohes locales on ne doit guère, 11 me semble, négliger done 

les réformes les possibilités et valeure du financement rem-

boursable. Rationalisation de 1’ économie territoriale qui avanoe 

décidément, motive bien et élargit les possibilités de piofiter 

des empruntes et des crédite. Quand il manque toujours «tes re-

venus propres l’anticipation des futurs revenus que peut apporter 

la tâche locale ou 1’ investissement productif, semble è:re une 

source régulière du financement, en beaucoup de oas plus fondée



que le financement par dotation. A cause de cola, il me sembla, 

dane le futur modèle du financement de l’économie locale le« 

formes du financement remboursable créditaire doivent être élar-

gies.

LES TAIES COMMUNALES DANS LE SYSTÈME FISCALE POLONAIS

Dane l’économie dea oonscila nationaux en Pologne, comme 

dans les nombreux autres Etats dans le monde entier, ln hauteur 
des revenus propres n'est jamais suffisante. L ’ôtcndue de l'éco-

nomie locale est de plus on plus large. Elle embrasse les tSchea 

essentielles et fort différentes, transmises par lea organes 

centraux. Aveo oele ne ae lie guère un accroissement proportion-

nel des revenus propres, ce que causa un manque grandissant des 

moyens propres et la nécessité de cheroher des nouvelles sources 

looales des revenus.
En Pologne on introduit depuis deux ans des réformes écono-

miques qui changent les méthodes de gestion de l’économie natio-

nale. Elles visant à la décentralisation et l’accroissement do 

l’indépendance des unités économiques pour créer un système de 

gestion plus effectif. On a réformé surtout les principes orga-

nisateurs et juridiques et lea méthodes du financement des entre-

prises publiques et coopératives. Elles agissent maintenant selon 

le principle do "l’indépendance d'autonomie et de l’autofinance-

ment". Dana la seconde étape de la réforme, en juillet 1933on 

a réformé le système juridico-organisateur et finonoier dea con-

seils nationaux en élargissant lour droit aux décisions quant à 

l’économie looale.
L ’élargissement des droits concernent surtout la planifica-

tion locale dans laquelle les conseils nationaux décident mainte-

nant autonomiquement de leurs tâches. On a introduit aussi une 

augmentation relative des revenus propres. Tout de raeme ces re-

venus restent quand même trop petits pour les tâches si vastes. 

Done aussi dans le système nouveaux on a prévoyé enoore, quoique 

en pourcent plus bas qui auparavant, dea dotations et des partici-

pations au budget central comme complément des revenus. Elles 

oouvrent certaines tâches objectivement définies ou complètent 

les revenus propres des conseils en abaissant les défioits.



Lea oonaeils nationaux oblige le principe de l’équilibre 

budgétaire - que les dépenses votées ne peuvent dépasser leurs 

propros revenus et les revenus complémentaires алsignés. Donc le 

problème d'amasser des revenue locaux convenables reste ouvert. 

Il ec lie strictement avec lui le problème d'une indépendance 

réelle des conseils et de leur économie effective. Donc on con-

sidère oomme fort important en théorie et en pratique le problème 

d’élargir encore les revenue propres.

On a assigné maintenant - selon la loi du 1983 » eux conseils 
nationaux les suivantes revenue estimée comme propres« 1) lee im-

pôts et autres chargea de la part des entreprises publiques ter-

ritoriales, 2) lea impôts de coopératives, h. l'exception de 

quelques coopératives, réglant leur oompte avec le budget oentral.,

3)1'impôt des fonds dee salaires jusqu’à 85% de la rentrée totale,

4) l’impôt de 1’immeuble de l'économie sooialisée, 5) l'impôt 
de chiffres d'affaires et dea revenue des personnes physiques et 

de l'économie pas eooialisée,6) l'impôt foncier et autres oharges 

dea immeubles agrlcolairea, 7) l’impôt compensateur, 8) lee im-

pôts et payements territoriaux, 9) l’impôt dea héritages et dea 

donatione, 10) payements des taux locaux et 11) lee autres im- 

pôta et payements définis dons la loi budgétaire et autres règles.

La question surgit si le catalogue élargi des revenue propres 

pourrait en pratique apaiser les beeoins financiers locaux. 

La catalogue cité des revenus propres de l'imposition fut élargit 

en comparaison avec les revenue d'autrefois surtout par l’impôt 

dea salaires, maie settlement jusque 85% de la rentrée. Les autres 

sources de l’impoeition ne ohangerent guère en général. Et puie 

il y a enoore des reetriotions, oomme p.ex. quent à une partie 

de la rentrée de la part de coopératives qui va au budget oentral. 
On peut avoir des craintes comment en pratique vont ее former 

les proportions entre lee versements aux budgets territoriaux 

et centraux. L'augemntation des revenue propres des oonseils 

est sans aucun doute dans ce modèle relativement trop petite en 

comparaison avec les grandes et toujours grandissantee tâches 

qui restent dana la gestion dea oonseils.
Reste à résoudre un autre problème - aotivité des ressources 

propres - surtout les impôta locales. Selon la théorie contempo-

raine de l'imposition deux critères surtout doivent être la base 

d»estimation» la fiscalité et la rentabilité de l'impôt et les



formée d'influence économique et sooiale de l'impôt sur lea con-

tribuables.
Le premier critère ne trouve pas encore de solution bi«n 

propice en matière des impôts assignés comme locaux. Du cataloque 

des impôts transmis comme "propriété" aux conseils oa peut de 

duire que d'abord ce aont surtout les impôts traditionnellement 

assignés aux conseils de la part de 1'économie pas socialisée et 

de la population, sans grande importance fiscale.
Les impôts les plus rentables - dea entreprises centrales 

d'Etat vont toujours au budget central. Ensuite la transmission 

des impôts variés à la gestion des conseils avait jusqu'ici un 

ooractère conventionnel, peu stabile, change souvent. Cela na 

formait guère de base pour une politique stable d'obtenir dos 

bons résultats fiscaux.
Mais le problème surgiti comment la situation se présente 

quant aux taxes? Il faut oonstater que la division des taxes 

verse'es aux budgets centraux et territoriaux n ’est pas égale. 

Actuellement en Pologne décidemment la majorité des taxes va 

aux budget central. Cela concerne surtout la majorité des taxes 

au Trésor des fonctions administratives et judiciaires de toute 

sorte, dos tous les certificats et permissions, des taxes des 

passeports, des permissions de créer des entreprises, de mener 

des différentes activités artistiques, y compris lea permissions 

de projeter dea films, de faire des representations théatrales 

ambulantes eto., et même d'activité sportlvo. La liste est longue 

et fort variée.
Tandis que la liste des taxes qui forment les revenus locaux 

est fort modeste. En théorie l’art. 29 de la loi concernante les 

impôts et taxes locales les conseils nationaux peuvent introduire 

ou supprimer 1ев taxes dea fonctions administratives de leurs 

organes en définissant leurs hauteurs, les termes du versement 

et la manière du relèvement, mais hors des taxes centrales. Cela 

borne, mais ne forme pas l'étendue de ces taxes.
Aux taxes looales les plus fiscales appartiennent les taxes 

des moyens du transport, des autos de tous les genres, remorques, 

navires è moteurs, chevaux, eto. Les autres taxes ont moins d’im- 

portanoe fiscale, p.ex. les taxes climatiques et du marché.

De oe catalogue des taxes oitées on ne relève pas en Pologne 

les taxes sur la publicité et les droite sur les affiohages.



Elles ne sont pas prévoyées permis les taxes centrales ni locales. 

i.a situation donc se présente ainsi que toutes les unités qui 

veulent accrocher des affiches ou autres formes de publicité à 

1*Interieur des locaux doivent obtenir la permission de l’office 

local du contrôle de la presse et des publications. Les permis-

sions ne sont chargées d'aucune taxe.

Tandis que l’accrochement de ces affiches est d’habitude 

aocompli par des entreprises spécialisées, nommées par le conseil 

national. P.ex. à Łódź le président de la ville a ohargé unique» 

ment de cette fonction la coopérative des invalidea.Les prix 

de ces services accomplis par la coopérative dépendent des dimen-

sions des placards et du temps de l’exposition (p.ex. pour les 

plaoards du format 120-86 cm et plus - 17.- zł pour les premiers 

3 jours et 5,50 pour les suivants). Da la hauteur des prix pour 

ces services décide en principe indepéndamment la coopérative 

même.

Selon les réformes économiques accomplies elle a lo droit 

de fixer les prix conventionnels qu’on forme librement, tout 

autrement que les prix officiels ou réguliers, fixés d'en haut 

par l’Etat, Oes prix donc peuvent être divers et ohangeents. 

Mais les plecerds et les affiches de toute sorte peuvent être 

accrochés seulement en plaoes spécialement fixes per les organes 

locaux, elnei que p.ex. sur quelques heies (qui séperent p.ex. 

des places de construction, de rénovetion, eto.). C ’est un fait 

fixé adalnisîretivement.

Comme on volt, dans les solutions acceptées en Pologne la 

politique des conseils nationaux an cette matière se borne à la 

décision quant à le forme meritorique de le publication et sa 

piece seulement. Les décisions de ce genre ont le forme des notes 

edministretlfs, sens taxca payées.

Quelques revenus fiscaux viennent quand même indirectement 

par l'imposition de la coopérative des invalides en titre de son 

aotlvité. Mais en cas cas la coopérative des invalides profite 

de beaucoup de soulagements,p.ex., elle est tout à fait dispensée 

de l’impôt du chiffre d ’affeire qui forme en général une bonne 

source fiscale das revenus bidgetnlres. Les coopératives en géne'- 

tal sont chargées de l’impôt des revenus selon les principes obli-

gatoires. Les taux d ’impôt de revenu était auparavant progressif, 

dépendant de la rentabilité obtenue, mais depuis l’an 1984 le



taux est proportionnel.tóai3 tout de même le Ministre dea Finances 

est autorisé à aocorder des soulagements additionnels aussi à  

l’impôt des revenus en prenant en considération la situation 

sociale et le besoin d’aider les invalides. De cette manière les 

revenus du budget de l’imposition de la coopérative des invalides 
ne sont pas grands.

Il me semble qu’il faudrait diviser les doux aspects de ce 

problème. Quant à la politique envers la coopérative des inva-

lides il est juste de créar des places de travail aux personnes 

pas pleinement habiles et de leur donner le monopole du droit 
de la publicité et affichages.

iîais tout à fait différent est l’aspect de relever des taxes 

des unités économiques publiques et privées pour la permission 

d’accomplir la publicité et les affichages. Jusqu’ici ça ne se 

fait pas. Il me semble qu’en cherchant des sources nouvelles des 

revenus locaux, toujours trop petits pour suffir aux diverses 

grandes dépenses, surtout en Infrastructure, on pourrait de cette 

manière amélirer ou peu la situation fiscale dea conseils, en 

acceptant en même temps de tele puincipes et constructions de 

cette taxe que son hauteur dépenderait des conditions et critères 

économiques et sociaux (p.ex. du genre de la publicité, de l'en-

treprise, du sujet et caractère du contenu, etc.)? en même temps 

on pourrait donc réaliser la seconde condition du choix d’un mo-

dèle idéal de l’imposition - l’influence du conseil par les 
taux divers sur les forties et directives de la publicité et les 

affichages, qui ont sur son territoire. Il semble que l’applica-

tion en avenir de cette forme des taxes, comme il résulte des 

expériences italinnes et quelques autres Etats, peut amener des 

bons éffets.
Les réfowies du système de gestion en Pologne ne sont pas 

encore achevées et durent encore.C’est une bonne occasion d’élar-

gir en avenir lee revenue propres des conseils par une forme de 

ce genre des taxes bien construites.
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